
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 11 décembre 2007 à 18 h 30 au 
Centre culturel et communautaire Thérèse-De Blainville, 120, boulevard du 
Séminaire, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Sandra East, Paule Fortier, Lise 
Landry et Guylaine Richer, MM. Michel Arcand et Pierre Bertrand, tous 
commissaires formant quorum, ainsi que Mmes Karine Lefrançois et Elisa 
Rietzschel, commissaires-parents. 
 
MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Yves Marcotte, dir. serv. aff. corp. et 
comm., Mme Marie-France Boyer, dir. gén. adj., MM. Richard Chaurest, dir. 
gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén. adj., Mmes Julie Brunelle, secr. gén. adj., 
Johanne Marra, dir. serv. form. gén. jeunes et M. Jonathan Desjardins 
Mallette, cons. jur. serv. aff. corp. et comm., ainsi que Mmes Lucie Ouellette, 
et Johanne Roy, MM. Jean Paquette et Stéphane Racine, commissaires. 
 
 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme 
Guylaine Richer. 
 
Il est 18 h 30. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CE-071211-2001 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 21 novembre 2007, 
avec la correction suivante : 
 
- Page 810, à la résolution no CE-071121-1595, le texte devrait se 

lire comme suit : « Il est proposé par Mme Karine Lefrançois ». 
 
Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-071211-2002 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADOPTER tel quel le projet d’ordre jour, lequel comprend les sujets 
suivants, en plus des points statutaires : 
 
 
 
 



 

4. Probation de gestionnaires; 
5. Protocole d’entente avec la ville de Terrebonne – modification; 
6. Protocole d’entente avec le Centre de santé et de services 

sociaux du Lac-des-Deux-Montagnes; 
7. Protocole d’entente avec le Centre de santé et de services 

sociaux Thérèse-De Blainville; 
 
Adopté 
 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LA VILLE DE TERREBONNE - 
MODIFICATION 
Résolution no CC-071211-2003 
 
ATTENDU le protocole d’entente conclu par la Commission scolaire des 
Mille-Îles avec la Ville de Terrebonne en juin 1998 relativement à l’utilisation 
conjointe de biens et d’équipements entre le centre communautaire André-
Guérard et l’école Marie-Soleil-Tougas;  
 
ATTENDU que la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles a 
succédé en partie aux droits et obligations de la Commission scolaire des 
Mille-Îles le 1er juillet 1998;  
 
ATTENDU la résolution du conseil d’établissement de l’école Marie-Soleil-
Tougas approuvant le projet de protocole d’entente;  
 
Il est proposé par Mme Lise Landry 
 

D’APPROUVER le protocole d’entente pour l’utilisation du local 203 C 
du centre communautaire André-Guérard par l’école Marie-Soleil-
Tougas; 
 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer ce protocole d’entente; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 
172. 
 

Adopté 
 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LE CENTRE DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX DU LAC-DES-DEUX-MONTAGNES 
Résolution no CC-071211-2004 
 
ATTENDU l’entente de complémentarité des services entre le réseau de la 
santé et des services sociaux et le réseau de l’éducation existant depuis 
2003; 
 
ATTENDU les travaux du comité local visant l’harmonisation des services 
offerts par les centres de santé et de services sociaux (CSSS) sur l’ensemble 
du territoire de la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Milles-Îles 
(CSSMI); 
 
ATTENDU la recommandation de la direction du service de la formation 
générale des jeunes; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’APPROUVER le protocole d’entente entre la CSSMI et le CSSS du 
Lac-des-Deux-Montagnes; 
 
 
 



 

DE PERMETTRE à la présidente du comité exécutif de procéder à 
certaines corrections au document sans pour autant présenter à 
nouveau ledit document aux membres du comité exécutif; 
 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer ce protocole d’entente; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 
173. 
 

Adopté 
 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LE CENTRE DE SANTÉ ET DE 
SERVICES SOCIAUX THÉRÈSE-DE BLAINVILLE 
Résolution no CC-071211-2005 
 
ATTENDU l’entente de complémentarité des services entre le réseau de la 
santé et des services sociaux et le réseau de l’éducation existant depuis 
2003; 
 
ATTENDU les travaux du comité local visant l’harmonisation des services 
offerts par les centres de santé et de services sociaux (CSSS) sur l’ensemble 
du territoire de la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Milles-Îles 
(CSSMI); 
 
ATTENDU la recommandation de la direction du service de la formation 
générale des jeunes; 
 
Il est proposé par M. Pierre Bertrand 
 

D’APPROUVER le protocole d’entente entre la CSSMI et le CSSS 
Thérèse-De Blainville; 
 
DE PERMETTRE à la présidente du comité exécutif de procéder à 
certaines corrections au document sans pour autant présenter à 
nouveau ledit document aux membres du comité exécutif; 
 
D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général 
à signer ce protocole d’entente; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 
174. 
 

Adopté 
 
 
PROBATION DE GESTIONNAIRES 
 
La direction générale dépose son rapport sur la probation de deux 
gestionnaires.  Elle indique que Mme Julie Brunelle, directrice adjointe et 
secrétaire générale adjointe à la Direction du service des affaires 
corporatives et des communications et M. Georges Brissette, directeur de la 
Communauté apprenante, ont accompli cette étape avec succès. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-071211-2006 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

DE LEVER la séance. 
 

Adopté 



 

 
Il est 19 h 10. 
 
 
 
 
 

Guylaine Richer, présidente 
 
 
 
 
 

Yves Marcotte, secrétaire général 


